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SOCOTEC EQUIPEMENTS 
Agence Équipements Brest 
180 Rue de Kerervern 
ZAC de Kergaradec III Résidence 
Samarkand 
29490 GUIPAVAS 
Tél : (+33)2.98.41.37.90 

 

 

    

E-mail : 
clients.eqts.bretagne@socotec.com 

 

 

    

 

RAPPORT PROVISOIRE* 

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL 

Vérification générale périodique 

Référence rapport : 250192310000003/62000_92310250600000000508_28-11-
2025_142915 

Dossier : 250192310000003/62000 

Date du rapport : 28/11/25 

Date du contrôle : 28/11/25 
 

 

 

  

Client : OUEST UP 
ZA DU GRAND GUELEN 
RUE SAINTE ANNE DU GUELEN 
29000 QUIMPER 
Tél. 0298533636 
Fax 0298520643 
Email magasin@ouestup.bzh 
 

Lieu de vérification : LOXAM BREST OUEST 
ZAC DE KERGARADEC 
29850 GOUESNOU 

Intervenant :  M KERNEIS Florian 
 

 

           

 
Signature :  

Représentant             Service Location 
Client : 
 

 

  
Signature :  

 

 

     

  

* Ce rapport provisoire ne peut en aucun cas se substituer au rapport définitif. Pour les vérifications réglementaires, le chef d’établissement doit, 
suivant l’article R. 4323-25 du code du travail, consigner sa conclusion sur le registre de sécurité. 

 

 

     

 

Identification des équipements de travail 
Date de 
visite 

Nb 
Obs 

NV 
Mise à l’arrêt 
préconisée 

Appareil de levage  (Chariot élévateur à conducteur 
porté/HANGCHA/A5BA24272/6687) 

28/11/25 4   
 

 

     

  

Observations 
 

 

     

   

   

Appareil de levage  (Chariot élévateur à conducteur porté/HANGCHA/A5BA24272/6687) 
Charge Maximale Utile (CMU) - Capacité maximale - Abaque (Extraits) : 2120 kg / Centre de gravité : 0,6 m, à 3,30m,  
2320 kg / Centre de gravité : 0,5 m, à 3,30m. 
Masse des charges d'essais mises à disposition (kg) : 2320 

Eléments vérifiés Observations N° 

Mécanismes / Freins des 
mouvements horizontaux / 
translation 

La roue avant droite n'est plus freinée.Réviser le système de freinage. 
1 

Poste(s) de conduite / Visibilité 
(vitrages, essuie-glace, 
rétroviseurs, miroir, ...) 

L'opacité du toit vitré au dessus de la cabine nuit à la visibilité de l'opérateur en 
partie haute de la zone d'évolution des charges manutentionnées.Remplacer le toit 
de cabine pour rétablir la visibilité du conducteur. 

2 

Poste(s) de conduite / Visibilité 
(vitrages, essuie-glace, 
rétroviseurs, miroir, ...) 

L'essuie-glace descend trop bas, ce qui détériore le balai d'essuie-glace.A régler. 
3 

Poste(s) de conduite / Visibilité 
(vitrages, essuie-glace, 
rétroviseurs, miroir, ...) 

Le balai d'essuie-glace est détérioré.A remplacer. 
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